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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, du patrimoine naturel et de la pêche
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Point
national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Lait chocolaté, lait chocolaté à faible teneur en matières grasses et lait chocolaté presque
totalement écrémé

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Amendment (37) to the Dairy
Order 1958, Milk for Human Consumption (Modification n 37 du Décret de 1958 sur
les produits laitiers - Lait destiné à la consommation humaine) - 1 page en anglais

6. Teneur: Il est disposé qu'un conditionnement de 1 500 ml est autorisé pour les produits
mentionnés au point 6. Le Décret de 1958 sur les produits laitiers - Lait destiné à la
consommation humaine - a déjà été modifié de façon à autoriser l'emploi de
conditionnements de 1 500 ml pour le lait destiné à la consommation humaine et pour des
produits contenant du lait destiné à la consommation humaine. Les dispositions du Décret
de 1958 sur les produits laitiers - Lait destiné à la consommation humaine - relatives au
conditionnement ne s'appliquent pas aux produits importés d'un Etat membre de l'Union
européenne si ces produits sont conditionnés dans des emballages mis sur le marché d'une
manière conforme à la réglementation en vigueur dans ledit Etat membre (article 10d du
Décret).

7. Objectif et justification: Etant donné que l'emploi de conditionnements de 1 500 ml est
déjà autorisé pour d'autres produits contenant du lait destiné à la consommation humaine,
les milieux concernés ont demandé que cette autorisation soit étendue aux produits
mentionnés au point 6.
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8. Documents pertinents: Dairy Order 1958, Milk for Human Consumption;
Implementation Order, Dairy Products Commodity Board; Industrial Organisation
Act 1992 (Décret de 1958 sur les produits laitiers - Lait destiné à la consommation
humaine; Décret d'application sur l'Office des produits laitiers; Loi de 1992 sur
l'organisation de l'industrie)

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur: } 13 novembre 1996

10. Date limite pour la présentation des observations: 13 novembre 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




